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PLAISE À LA CHAMBRE DE LA COUR SUPRÊME

î
1 Le 20 août 2019 l’Accusation a déposé son mémoire d’appel dans 002 02

2 Le 23 septembre 2019 après avoir obtenu une prorogation de délai
2

la Défense de KHIEU

Samphân la « Défense » a déposé sa réponse à ce mémoire
3

3 Le 7 octobre 2019 les Avocats principaux pour les Parties civiles les «Parties Civiles » ont

déposé des « observations » relatives à la réponse de la Défense au mémoire d’appel de

l’Accusation
4

4 Ces « observations » répondent à une réponse et sont donc en réalité une réplique

5 Selon la Directive pratique sur le dépôt des documents auprès des CETC la « Directive

pratique » « [u]ne réplique à une réponse est autorisée uniquement lorsqu’il n’y a pas de

plaidoirie à l’audience Elle est déposée dans les 5 jours suivant la notification de la réponse à

laquelle la partie réplique »
5

6 En l’espèce non seulement la réplique a été déposée 10 jours après la notification de la réponse

mais surtout une plaidoirie à l’audience est prévue La Chambre de la Cour suprême la « Cour

suprême » l’a clairement indiqué le 23 août 2019 lorsqu’elle a « inform[é] les parties que les

répliques aux moyens présentés en appel ser[aie]nt entendues lors d’une audience dont la date

sera fixée et communiquée en temps voulu »
6

7 Par conséquent les Parties Civiles n’étaient formellement pas autorisées à déposer leurs

« observations » en réplique à la réponse de la Défense au mémoire d’appel de l’Accusation
7

1

Appel des co Procureurs contre le jugement du [procès 002 02] 20 août 2019 F50 notifié le 21 août 2019
2
Décision relative à la demande de KHIEU Samphân aux fins d’extension du délai et du nombre de pages de son

mémoire d’appel 23 août 2019 F49 « Décision F49 » §23 28 et 36
3

Réponse de la Défense de KHIEU Samphân à l’appel de l’Accusation 002 02 23 septembre 2019 F50 1 notifiée

le 23 août 2019
4
Observations des co Avocats principaux pour les parties civiles relatives à la réponse de KHIEU Samphân au

mémoire d’appel des co Procureurs 7 octobre 2019 F50 1 1 « Observations F50 1 1 » notifiées en anglais et en

khmer le 8 octobre 2019 en français le 10 octobre 2019
5
Article 8 4 de la Directive pratique nous soulignons

6
Décision F49 §36 dernier alinéa

7
La mobilisation des ressources du tribunal était d’autant moins nécessaire à ce stade que la réplique de 9 pages ne

comporte qu’un seul et unique paragraphe sur le fond dans lequel les Parties Civiles réfutent un seul argument de la

Défense Observations F50 1 1 §12
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8 Les Parties Civiles ne peuvent décemment faire observer qu’une « démarche semblable a

récemment été adoptée » par la Défense et « souhaite[r] aujourd’hui en faire de même »
8
En

effet si la Défense a elle aussi répliqué à une réponse à des conclusions d’une autre partie
9
elle

l’a fait en conformité avec la Directive pratique il n’y avait pas de plaidoirie à l’audience et le

délai a été respecté
10

9 PAR CES MOTIFS la Défense demande à la Cour suprême d’ÉCARTER les « observations »

des Parties Civiles en réplique à sa réponse au mémoire d’appel de l’Accusation en application

de la Directive pratique sur le dépôt des documents auprès des CETC

Phnom PenhMe KONG Sam Onn

8	Observati ns F50/1/1, §1 , se fér n  a Réplique e la éfe s  e I U Samphâ  à ’ c u a

9	Ce qui n est pas e pre sément prévu mais pas inter it non plus par l s t xtes app cabl s,  l’inst des dem
inc de tes formul es ar l’Acc sat on dans ce ta nes de es épon es à des de an es. V ir pa  exemp e  Répo

des co-Pro ureur  aux demande  des éq pe  de l  Déf se x f ns extensi n d  d lai et du o br  de pag

conce nant le rs écla ations d’ap el  11 a ri  2 19, F4 , 22-23 ; épo se des o-Procu ur  à la d mand

KHI U amp ân au ins d’e ten io  du délai t du nombre e ages de s n m moir  d’appel, 2  j illet 20 9,

F45/2, §1  et 2  ; Rép nse des co-Proc eur  à l  dem de e UON Ch

10	R l que F 6 2/4/1, no e e bas de pag  5  o  la Déf ns  précis  q e e dél i de répli ue é ait porté


